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SUPPLEMENT AU \° 1 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE.

ACTES OFFICIELS.

Le Döpartement militaire federal a adresse aux autoritös militaires
des cantons les quatre circulaires ci-dessous concernant respective-
ment:

1° Les ecoles de tir d'infanterie en 1864;
2° L'offre d'un certain nombre de chevaux de la rögie föderale

pendant l'hiver;
3° L'introduction du nouvel armement dans les corps de Tinfanterie

;

4° Les frais d'entrelien et de röparation des nouvelles bouches k
feu rayöes.

Berne, 3 novembre 1864.
Tres honorös Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous transmettre les renseignements suivants sur les

irois cours de l'öcole föderale de tir pour les officiers et sous-officiers de l'ölite
(l'infanterie, qui ont eu lieu ä Bäle dans le courant de l'annee 1864.

Nous avions charge de l'inspeclion de ces couis M. le colonel federal Schwarz

et nous avions remis le commandement et la direction de l'instruction ä M. le

lieutenant-colonel van Berchem.

Le premier cours, du 6 au 25 juin, etait destine aux officiers des bataillons
n05 1 ä 42; il a öte su'ni par 43 officiers, dont 6 capitaines, 6 lieutenants, 31

sous-lieutenants.

Le second cours, du 11 au 24 septembre, elait destine aux sous-officiers des

bataillons n0' 1 ä 42; il a öle suivi par 43 sous-officiers, dont 1 adjudant, 7

sergents-majors, 20 sergents, 15 caporaux.
Le troisiöme cours, du 2 au 15 octobre, etail dtstine aux sous-officiers des

bataillons n0' 43 ä*84; il a ete suivi par 45 sous-officiers, dont 6 sergents-majors,
24 sergents, 15 caporaux.

Nous avions adjoint au commandant de föcole comme instructeurs de seconde

classe : pour le cours n° 1 qualre et pour les cours nos 2 et 3 six instructeurs
d'infanterie pris parmi ceux qui ont suivi la classe spöciale du tir de l'öcole des

instructeurs.

M. le capilaine föderal Marcuard, attache ä l'öcole comme adjudant, ötait

chargö du materiel et du contröle du tir.
II y avait eu outre pour chaque cours un marqueur-chef et le nombre nöcessaire

de plantons et de tambours.

Le personnel de l'ecole ötait löge ä la caserne de Klingenthal.
Les dispositions necessaires javaienl ötö prises ä la Schützenmatte pour en faire

,une place d'exercice et de tir trös commode.
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La discipline, ainsi que 1es rapports muiuels des officiers et sous-officiers de

langue et de cantons difförents, n'ont rien laisse ä desirer.

L'etat sanitaire a ötö trös bon.

Le Conseil födöral avait, sur notre proposition, accorde pour chaque cours un

subside de 1 franc par öleve destine ä ötre reparti en primes de lir.
Aprös ces donnöes gönerales, qui se rapportent egalement aux trois cours, nous

entrerons dans quelques dötails sur le cours d'officiers d'abord, puis sur les cours

de sous-officiers.

Le cours n° 1 (43 officiers) a eu une marche tout-ä-fait analogue ä cell« des

cours de 1862 et 1863. Le plan d'instruction etail le möme, sauf quelques
modifications de detail suggeröes par l'experience des annees pröcödentes.

L'enseignement thöorique a ötö donnö dans les deux langues par le commandanl

de l'öcole qui a surtout cherche ä rattacher ä la theorie du tir proprement dite
des donnöes precises et pratiques sur la trajectoire et sur l'effet de nos armes
d'infanterie; chaque ölöve ötait tenu de rediger ses notes de thöorie par demandes et

röponses sur un cahier ad hoc. Les inlerrogalions orales et l'examen des cahiers

onl montre que le courS de theorie avait ötö suivi avec application el bien compris.

Les lecons de nomenclature onl embrasse, outre la connaissance detaillee des

armes actuellement en usage dans noire infanterie, celle du nouveau fusil; a

Texamen final tous les officiers elaient en ötat, non-seulement de röpondre aux

questions posöes, mais encore d'expliquer et d'enseigner eux-mömes.

Les exercices pröparatoires ont compris: le maniement d'armes, l'exöcution et

le commandement des feux de masse et des feux de chaine les exercices de

posilion (mise en joue) et de pointage au chevalet, le tir ä capsules et ä cartouches

d'exercice el, aulant que cela a öte possible, l'estimation des distances.

Tous ces exercices onl ötö instruits avec soin et de facon ä ce que les ölöves

fussent en elat de les enseigner ä leur tour. M. le colonel Schwarz parle avec

eloge de la precision et de l'aisance militaire avec lesquelles les officiers etaient

arrives ä manier leurs armes ä la fin du cours.

Les exercices de tir ä la cible ont eu lieu avec le fusil transformö et avec le

fusil de chasseurs. II a öte tire 80 coups avec le fusil transformö, 220 coups avec

le fusil de chasseurs. -

Les divers exercices de tir executös et les resultats sonl indiques dans ie» trois

labelies de tir qui se trouvent plus loin. II ressort de leur comparaison avec celles

des annöes pröcödentes que les resultats obtenus dans ce cours sonl au moius

ögaux el ä quelques egards supörieurs ä ceux des ecoles 1862 et 1863. (Voyez
tabelles u°' 1 et 2.) La labelle n° 3 qui indique le resultat des tirs comparatifs
montre un progres tres sensible dans l'adresse au tir, dejä apres les exercices

pröparatoires.

Les fusils transformes provenaieni de l'arsenal de Bäle, les fusils de chasseurs

du döpöt födöral de Lucerne.
La munition pour le fusil de chasseuis provenant du laboratoire federal de

Thoune (balle Büholzer) elait d'excellenle qualite.
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Le bon entretien et la propretö des armes, que les officiers ont du, pendant toute

ia duröe du cours, netloyer eux-mömes, n'ont rien laisse ä desirer.

Les rapports de l'inspecteur et du commandant de l'öcole s'expriment d'une

maniöre favorable sur ie choix du personnel en gönöral; il y avait cependant

encore quelques officiers qui sous un rapport ou sous un autre n'ötaient pas tout ä

fait propres ä un service de ce gönre. Nous ne pouvons que röpöter les recom-
mandations quo nous avons dejä ä plusieurs reprises faites ä ce sujet. II faut

absolument pour que ces ecoles aient toute leur utilitö que les officiers appeles ä

y prendre part soient intelligents, capables d'enseigner ä leur tour ce qu'ils auront

appris, c'est lä la condition essentielle; il est clair, en outre, que pour suivre

l'instruction avec profit pour eux-mömes, les eleves ne doivent avoir aucune
faiblesse physique (tremblemcnt nerv eux, mauvaise vue) qui les empöcherait
necessairement d'acquerir une certaine adresse dans la pratique du lir.

Les cours n° 2 et n° 3 ötaient destinös aux sous-olficiers et leur duree avait öle

fixöe ä 15 jours. C'ötait le premier essai d'une instruetion de ce genre pour les

sous-officiers. II ötait donc essentiel de constater jusqu'ä quel point eile leur ötait

nöcessaire et de se rendre compte du resultat auquel on pouvait arriver dans le

lemps donnö. A cet effet, nous avons autorise M. le colonel Schwarz ä soumettre

ces deux cours ä une inspection dölaillöe d'abord au commencement, puis ä la fin

de l'instruction.

Les rapports d'inspection peuvent ä cet egard se rösumer d'une maniöre göne»-

rale par les deux observations suivantes :

1° L'instruction des sous-officiers ä leur arrivee ä l'öcole est, pour ce qui
concerne la thöorie et la pratique du tir, tres inegale el en genöral trös döfectueuse;

2° A la lin de l'un et l'autre cours, les sous-officiers elaient arrives ä un degre

d'instruction satisfaisant et qui constituait un progrös remarquable pour un cours
de deux semaines.

La marche de ces deux cours fut trös satisfaisante sous tous les rapports. La bonne

volontö des ölöves, le nombre relativement considerable des instructeurs, l'activite

que l'on a pu donner ä l'instruclion gräce ä un temps constamment favorable, le

l)on emploi des heures de travail onl permis de donner en deux semaines aux
sous-officiers, surlout pour la partie pratique, une instruetion presque aussi complete

que celle que les officiers reeoivent en trois semaines dans les cours qui leur

sont destinös.

Pour la thöorie, Ion s'est borne ä l'exposition des principes ölömentaires ac-
compagnöe de donnöes pratiques eleclaircie par des demonstralions sur le terrain.

La nomenclature et la connaissance dölaillöe des armes onl ötö instruitus avec
le plus grand soin. L'examen final sur ce sujet a ötö, en general, tres bon. Les

premiers jours ont ötö consacres aux exercices pröparatoires, dont le bon effet a

ete demontre une fois de plus pr les rapides progres faits dans la maniöre de ma-
nier les armes et dans l'adresse au tir. L'inslruction de ces exercices a öle continuee

pendant toute la duree du cours et ä la fin chaque sous-officier ötait en ötat

d'instruire (plus ou moins bien, selon son degrö d'aplitude) la charge, les feux

et les exercices de position.
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L'eslimaüon des distances a öte pratiquöe autant que le temps dont l'on pouvait

disposer l'a permis.
Les exercices pratiques de tir ä la cible ont ötö les mömes que dans les öcoles

d'ofiiciers et dirigös de la meme maniöre. Une attention spöciale a öte apporter- ä

l'exöcution des feux d'ensemble, si importants pour la masse de l'infanterie.
Une partie des exercices pröparatoires et des exercices de tir (feux de masse, de

chaine, etc.) onl ötö executös en tenue de marche, le sac garni.
II a ötö tire dans chaque cours 20 coups avec le fusil transformö, 220 ä 230

coups avec le fusil de chasseurs. Les tabelles de tir indiquent les exercices
executös et les resultats obtenus. Ceux-ci oftrent beaucoup d'analogie avec les resultats

oblenus jusqu'ici dans toutes les ecoles de lir. (Voyez tabelles n° 1 et n° 2.)
La tabelle n° 5 monlre egalement im progres Ires sensible au bout de deux
semaines d'instruction.

Le bon entretien et la propretö des armes n'ont rien laissö ä dösirer.

Kn dehors de l'instruction spöciale du tir, le commandant de l'öcole a exigö
une grande regularilö pour tout ce qui concerne le service extörieur: discipline,
exactitude, propretö, paquetage, ordre dans les chambrees; ces differents points
ont ötö l'objet d'une instruetion thöorique d'aprös le nouveau reglement et

constamment surveillös dans la pratique. Sous ce rapport aussi, l'inspection a ötö

satisfaisante el l'öcole aura ötö pour les sous-officiers qui y onl pris pari une bonne

instruetion.

Le choix des sous-officiers envoyös ä ces deux cours peut en genöral ötre

regarde comme bon; cependant il ressort des notes relatives ä l'aptitude individuelle

qu'il y avait ä cet ögard quelques exceptions qui auraient certainement pu etre övi-

löes; deux sous-officiers envoyös au cours n° 3 onl du etre licencies parce que
la faiblesse de leur vue ne leur permettait pas de prendre part avec quelque profit
au lir ä la cible. Nous devons, comme nous l'avons fait pour les officiers, et peut-
etre ä un plus haut degre, inviter les directions militaires cantonales ä apporter
une serieuse attention aux choix ä faire; nous vous prions donc, Ires honorös

Messieurs, au cas oü les noles que nous avons transmises sur les sous-officiers

que vous avez envoyös au cours de 1864 laisseraient quelque chose ä desirer,

d'examiner si la maniöre dont ils ont öle choisis est bien celle qui ofire le plus de

garantie relativement ä leur aptitude.

Notre circulaire en date du 16 mai passö relative aux cours de sous-officiers

indiquait que chacun d'eux devait apporter un fusil transformö (Burnand-Prelaz),
et autorisait ceux dont les compagnies sont armöes du fusil de chasseur ä apporter
en outre le fusil dont ils se servent habituellement; ces dispositions n'ont pas öle

observees par tous les canlons, un certain nombre de sous-officiers n'ont apporte

que leurs fusils de chasseurs, quelques-uns möme sonl arrives sans arme; ceux

qui n'avaient pas de fusil transformö en ont recu qui provenaient de l'arsenal de

Bäle, ceux qui n'avaient pas de fusil de chasseurs en ont (ouebe de ceux du döpöt
födöral de Lucerne. Quelques-uns des fusils apportes ötaient döfectueux et onl du

ötre remplacös; il est ä dösirer que pour des ecoles de ee genre, les armes appor-
tees soient ä l'ordonnance et de bonne qualitö.
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L'equipement etait en general röglementaire ä Texception du contenu de quelques

havre-sacs qui n'ötait pas complet.
Nous faisons suivre ici les resultats des exercices pratiques de lir pour les trois

cours de 1864. Ces resultats sont exprimes en pour cent du nombre des coups
tires.; lä oü le pour cent est indiquö sous forme d'une fractioo, lc premier chiffre

indique les resultats en mannequins, le second les resultats pour le nombre total
des coups en cible.

Les pibles et les mannequins elaient conformes aux prescriptions de notre
circulaire en date du 17 mai passö.

Tableau n° 1.
Resultats du Hr avec le fusil tramforme.

ESPECES DEFBU. DISTANCE. CIBLES DE POUR CENT.
Pas. pieds carres. Cours n t. Couren. 1. Court, u 3

Tir individuel 200 6 5k/
'78 »%* SSI

'13
id. 300 6 90/ Ml"in '«§
id. 400 6 — U/'50 15/

'51 ./;¦id. 500 6 '«0
id. moyenne 200ä500 6 »0/ ,0/'lit

Feu de pelolon 400 61
18 46

id. 700 «/
'18 24 26 27

Feu de files 500 •y
'18 45 52 54

Feu de rangs 600 6»
18

28 29 40
Tir a volonte 300 6 18/

61 — —
id. 400 %8 51 51

Feu de chaine 200ä400 6 — '61 "1IHK

id. 300ä500 6I 61

Tableau n° 2

Resultat du tir avec le fusil de chasseurs.
ESPECE DE FEU DISTANCE

Pas.

Tir individuel 200
id. 300
id 400
id. 500
id. moyenne de 200 ä 500

Tir individuel 550
id. 600
id. 700
id. 800
id. moyenne de 550 ä 800

Feu de peloton 400 •

id. 800
Feu de files 500
Feu de rangs 600
Tir ä volonte 400

id. <» 700
Tir de chaine 3—500

id. ¦».... 4-600
id7 5—700

Tir a la cible mouvante 300
id. 400

CIBLES DE
pieds carre»».

6
6
6
6
6

6/

«/
'9

7,
%
V

*
'18

;'¦"6/
/16
«/
'18
6

6
%•
•/»

%

Cours n. t
58/

POUR CENT
Couren. 2.

13/
'l

«/•

7t
60

7,

78

;«.

65

4«\'7*7
72
50
69
57

18/

58
«5/

158

50/
85/k
s77
45/,
50/'

4
T'l
'50

k
30
60
47

,'83
40

15/
«

Cours u. S.

60/
'97

»0/'t

33/

I»

/»7
65
40
65
54

»7/
'6(1

52
»*/

52

'89 '51- ;|7*



Cours n. 1. Cours n. 4. Cours n. 3.

!»/ 19'. "/,'l5 .»5 'ds
45/ is/ 20 /

'71 '55 '«8
tres mauv. temps.

21» 23/ 23/
'71 '69 lr.s
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Tableau n" 3 i

Tir comparatif. 10 com/)« en tir individuel ä 400pas. (Cibles de 6 pieds carres.)
EPOßUE DU TIR

Premier tir. (Le premier jour de chaque cours.)
Second tir. (Apres les exercices pröparaloires).

Troisieme lir. (A la fin de chaque cours.)

Nous ne doulons pas que les details dans lesquels nous sommes entres et l'äp-
preciation des rösullats obtenus ne vous amönent comme nous ä la conviction que
les ecoles de tir pour l'infanterie repoudent ä ui) besoin reel.

Nous avons aujourd'hui pour nous l'expörience de sept cours qui ont eu liru
dans des circonstances diverses, et la parfaile rögularile des resultats suffirait seule

ä demontrer l'utilite et l'efficacite de cette instruetion ; nous continuerons donc ä

lui accorder la place qu'elle merite et nous cltercherons, dans une limite raison-
nable, ä lui donner l'extension dont eile est susceptible.

Mais nous ne nous dissimulons pas qu'au point de vue de l'inslruction generale
de l'armee, ces ecoles ne peuvent agir que d'une maniere indirecte et ä la longue;
nous connaissons les lacunes et les difficultes que presente l'inslruction du tir pour
la masse de l'infanterie et nous avons le sentiment qu'il faut autant. et aussitöt que
possible, combler ces lacunes et surmonter ces difficultes, si nous voulons que
notre nouvel armement ait, entre les mains de la troupe, l'efficacite ä laquelle il a

le droit de pretendre.
Nous nous oecupons sörieusement de celte question et nous prendrons ä cet

egard toutes les mesures qui nous- parailronj propres ä amener des progres reels.

Nous espörons, trös honores Messieurs, que vous voudrez bien de votre cöte

accorder ä ce suje.t toule volre attention et nous saisissons cette occasion pour vous

transmetlre, ele.

Berne, le 24 novembre 1864
Hl

Tit. — Le departement est ä möme de pouvoir cöder aux cantons, celte annee

aussi, un certain nombre de chevaux de regie pour le perfectionnement des officiers
dans l'öquitation. Les chevaux seront disponibles jusqu'ä la fin de fevrier el le

departemenl se reserve d'en faire une röpartition equitable pour le cas oü im
nombre de chevaux plus considerable que celui disponible serait recherche pour
une möme epoque. Les conditions seraient les suivantes :

1° Aprös la clöture des ecoles militaires les chevaux du depöt doivent, avant
d'ötre cödes pour les lecons d'öquitation des officiers, avoir une reläche de quelques
semaines, pour reprendre des forces. De meme il doit elre avise ä ce que les

chevaux aient uh repos d'au moins quinze jours avant leur emploi aux öcoles

militaires;

2° Les frais occasionnös par le transport des chevaux de Thoune ä leur
destination et leur retour sont ä la charge des canlons respectifs;

3° A chaque subdivision de quatre chevaux H sera adjoint un garde (de ceux de
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Thoune) charge de leur surveillance el, autant que cela pourra se faire, de leur

pansement et qui recevra une paie de fr. 3 50 par jour;
4° L'entretien des chevaux doit avoir lieu d'apres les prescriptions de l'art. 178

(chevaux de seile) du reglement sur Fadniinistralion födörale de la guerre:
5° Les chevaux ne doivent travailler journellement que pendant trois heures

au plus. Les dimanches ils doivent se reposer;
6° La direction du cours d'öquilalion doil ötre confiee ä un officier reconnu

capable. Le departement se reserve de confirmer le choix de ce dernier;
7° Les frais de direction. de pansement, ainsi que l'entretien des chevaux sont

u la charge des cantons pendant tout le temps que ceux-ci les utilisent;.
8° Pour les maladies et les lösions de chevaux ou s'il en perissait pendant le

cours d'equitation, l'administration födörale ne röclamera, dans les cas ordinaires,

aucun dedommagement. Elle se röserve de le faire, en se basant sur les derniöres

estimations de Ia regie qui feront regle, dans les cas oü de pareils accidents pro-
viendraient d'un pansement nögligö, d'un mauvais traitement, d'efforts dömesurös

ou si un cheval ötait renvoye impropre au service;
9° Le directeur de la regie ordonnera de lemps ä autre une inspection ayant

pour bul de s'assurer de Fötal des chevaux et de la regularite de leur emploi;
10* L'administralion födörale renoncera en revanche, ä ces conditions, ä toute

bonification et notamment ä une indemnitö de louage.
En portant ces conditions k la connaissance des autoritös mililaires-cantonales,

le departement invite celles qui desirent profiter de l'occasion ä vouloir le dö-
clarer au plus vite et ä indiquer notamment:

a) Le nombre des chevaux dösirös;

b) Pour combien de temps on les veut ou pour quelle öpoque ils doivent elre

Iransportes:
c) De quelle maniöre le cours sera organisö, qui sera chargö de l'enseignement

et quel est le nombre des officiers qui y prendront part; enfin :

d) On y joindra la döclaration de vouloir maintenir les conditions posees.

Le döpartement croit enfin devoir repöter que les petits cantons pourraient se

joindre ä un plus grand pour Ia tenue d'un cours d'öquilalion ou s'entendre entre

eux pour en ouvrir un en commun.
En attendant une prompte reponse de votre part, le döpartement vous prie

d'agröer, ele.

Berne, le 8 decembre 1864.

Tit. — Le haut Conseil föderal s'est oecupe, dans sa seance du 8 courant, de la

question de l'introduction du nouvel armement pour l'infanterie et a fixe le mode

ä suivre pour la repartition des fusils aux canlons.
Le departement a l'honneur de vous faire pari, au nom du ConseiJ föderal, des

renseignements suivants:
Au point de vue purement militaire, le mode d'introduction du nouvel armement

le plus avantageux ä adopter eüt certainement ete celui de Tarmement suc-
cessif des divisions.
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On aurait pare ainsi ä l'inconvönient qui se presenlerail, en cas de mobilisation
de l'armöe avant l'acheveroent de l'introduction du nouvel armement, d'avoir dans
Ips parcs de division deux especes de munition ; celle pour les corps armes du
fusil Prölaz-Burnand et celle pour les nouveaux fusils

Le Conseil federal a fait abstraction de ce molif, bien que sa valeur soit incon-
lestable, pour les raisons suivantes :

1° Ensuile de l'introduction pour la 1™ compagnie de chasseurs du fusil u pelit
calibre, le manque d'uniformitc des munitions existe non-seulement dans les
divisions mais dans les corps de troupes et il s'en suit que, pour le moment, il esl

absolument impossible d'ötablir une uniformite dans 1es munitions aussi longtemps

que le nouvel armement ne sera pas entierement accompli;
2° L'arrölö föderal" concernant l'introduction du nouvel armement d'infanterie

du 31 juillet 1863, dans les bornes duquel le Conseil föderal a du se limiter.
prescrit que le nouvel armement commencera par l'elile, puis passera ä la röserve.

Or. comme les divisions sont composöe.« de bataillons de I'elite et de bataillons de

reserve, l'inconvönient de la diversitö de munitions n'en existe pas moins dans

les parcs divisionnaires, si l'on commence par armer les bataillons d'eiite d'une
division avec le nouveau fusil;

3° Enfin, le Conseil federal a ötö conduit ä sa dötermination par la consideration

que si dans Ia repartition du nouvel armement on se laisse guider par- Ia

division de l'armöe, une jusie röpartition ne peut avoir lieu sur tous les cantons et

que l'on peut ainsi ne pas avoir ögard aux cantons qui ont un besoin plus pressant

du nouvel armement.
En consideration de ces motifs le Conseil föderal a döcide que le mode le plus

avantageux ä adopter ötait celui de röpartir les nouvelles armes dans les cantons

dans la proportion de leur contingent federal arme de fusils Prölaz-Burnand.
Avec ce mode de röpartition l'on ne peut eviter de ne faire parvenir que de

petits envois aux cantons plus petits, de maniere qu'ils n'auront qu'au bout d'un

certain temps les armes nöcessaires pour armer un balaillon entier.

Pour parer ä cet inconvönient qui consisterait dans Ie fait que les cantons, apres

reception d'une parlie des armes qui leur revient, ne les utiliseraient point pour
en armer partiellement leur conlingent, le Conseil federal laisse ä Ia disposition
des cantons de commencer ä introduire le nouvel armement par les 2n"* compagnies,

de chasseurs des balaillons.

Cette mesure permettra aux cantons qui veulent en faire usage d'öter successivement

les fusils Prelaz-Burnand h leurs 2™"* compagnies de chasseurs et d'en

munir les recrues pour les compagnies du centre.

L'introduction du nouvel armement, considere au point de vue de l'instruclion

mililaire, devra s'effectuer de maniere ä ce que les recrues de l'annee prochaine

döjä, apprennent ä connaitre le nouveau fusil, afin que lorsqu'ils en seront
definitivement armes plus tard, on n'ait pas besoin de leur donner une nouvelle Instruction.

Le Conseil fedöral a decide en consöquence, qu'avant lout, il serait dölivrö aux

cantons le nombre d'armes nöcessaires pour leurs ecoles de recrues en avisant les

directions militaires cantonales de conserver ces armes aux döpots jusqu'ä l'intro-
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pour l'inslruction finale des recrues et notamment pour le lir.
En consequence, lc departement mililaire föderal fera parvenir en premiere

ligne, ä chaque canlon, le nombre de fusils nöcessaires pour l'instruction de ses

dötachemenls de recrues et ensuite leur iransmetlra au fur et ä mesure de la

fabrication les armes qui leur reviennent pour armer leur contingent portant fusil, -dö-

duetion faite des hommes actuellement munis du fusil de chasseur.

Nous avons l'honneur de vous inviter en consöquence:

1° A employer les fusils destinös ä l'inslruction des recrues ä chacune de ces

instructions et ä conserver ces fusils, ou le nombre egal, au döpöt jusqu'ä ce que
le renouvellement de l'armement de tout le contingent ait eu lieu;

2° A ne pas röpartir les nouvelles armes dans les corps avant d'avoir recu des

avis ultörieurs.

Toutefois, celle resetriction ne concerne pas les cantons qui veulent commencer
le nouvel armement de leurs bataillons d'eiite en donnant les nouveaux fusils aux
2me* compagnies de chasseurs.

3° A nous faire savoir dans le plus bref dölai :

a) Si vous comptez dölivrer le nouvel armement des maintenant ä vos 2mM

compagnies de chasseurs ou si vous pröförez attendre pour son introduction que
vous ayez un nombre de nouvelles armes süffisant pour armer un bataillon en

entier ;

b) Combien vos detachenienls de recrues comptent en general d'hommes portant

fusils (cadres y compris);
c) Quel ordre vous comptez suivre dans Taimenien! successif de vos bataillons

de l'ölite et de la röserve.

Agröez, etc.

Berne, le 18 decembre 1864.

Tit. — A teneur de l'art. 8 de l'arrete föderal du 23 decembre 1863 louchant

l'extension du Systeme des bouches ä feu rayees, les 16 nouvelles batteries rayees
de 4 liv de l'elile restent propriete de Ia Confödöration, landis que l'entretien du

materiel de ces batteries esl ä la charge des cantons.
II decoule de cette disposition que les cantons auraient ä payer les frais d'en-

tietien et de röparation du nouveau matöriel lorsqu'on le met en service pour les

batteries de l'ölite armees de bouches ä feu de 4.
Toutefois comme il est absolumenl impraticable de donner pour le service

d'instruetion en temps de paix ä chaque canlon le materiel qui esl destine aux diles

batteries, mais bien plus ralionnel d'employer autant que possible pour ces Services

un materiel d'ecole qui y sera spöcialement aflectö, il s'en suivra que le dit
matöriel sera utilise sans interruption pendant une ou deux öcoles de recrues et
plusieurs cours de röpötition, auquel cas il devient impossible de röparlir sur chaque

cours les frais de röparation qui ont ötö occasionnös.

En considöration de ces motifs el aprös avoir mürement examine les moyens de
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parer ä cet inconvenient, le haut Conseil federal a döcidö, qu'au lieu de porleren
compte aux cantons les frais d'entretien el de röparation du dit materiel, la

Confederation exigerait d'eux un loyer fixe pour son ulilisation.
Le Conseil fedöral estime pouvoir d'autant plus facilement admettre ce mode

de location, qu'il trouve un precedent dans celui qui elait admis par les tarifs fixes

par l'arrölö du 24 mars 1852 sur les indemniles pour Ie matöriel de guerre pröte

par les cantons.
Pour arriver ä ölablir le loyer ä payer, on a cherche ä trouver une base equi-

table en suivant le mode admis dans le tarif sus-menlionne.
Le loyer ä reclamer des cantons a ete fixe au 2 °/0 du prix d'achat, ce qui est

certainement equitable, en ce que le prix d'achat du malöriel de 4 est plus coü-
teux que celui des anciennes batteries de 6 el exige plus de frais de reparations el
d'entretien.

En consequence le haut Conseil fedöral a arröte, en dale du 28 novembre
dernier, que :

1° La Confederation percevra des cantons un loyer de: fr. 76 par bouche ä

feu et de fr. 36 par caisson pour chaque cours de repetition, en temps de paix,
oü le matöriel des batteries de 4 sera utilisö;

2° La Confederation s'engage de son cöte ä se conformer envers les cantons

aux conditions fixöes par l'arrötö du Consei! föderal, en date du 24 mars 1852,
concernant le tarif des indemnites ä allouer aux cantons pour le malöriel par eux
fourni, chiflre 2, lettres a, b, d, e, g.

En vous priant de prendre connaissance de cette disposition et de donner ä

l'intendanee de vos arsenaux les ordres necessaires ä son execution, le departement

a l'honneur de vous informer que l'administration föderale du matöriel a öte

avisee d'admettre dors et döjä ce larif pour le matöriel de guerre qui a ötö louö

par les canlons en 1864.

Agreez, Ires honorös messieurs. l'assurance de notre parfaite consideration.

Ije chef du departement militaire federal :

C. FoRNEROD.

Le departement militaire du canton de Vaud a adressö la circulaire
ci-dessous (n° 5759) k M. le chef du corps de l'infanterie, MM. les

commandants d'arrondissement et capitaines d'ölite du canton :

I^ausanne, 10 decembre 1864

Messieurs,

Les sapeurs d'infanterie etaient recrutös precedemment sans beaucoup de soin :

on recherchait les hommes barbus et de taille ölevee, sans s'inquieter beaucoup

de leur capacite pour un service special.

il n'en est plus de meme aujourd'hui: une öcole föderale a elö organisee pour
les sapeurs d'infanlerie; habilement dirigee, eile a produit d'heureux fruils, mais

pour qu'elle puisse rendre tous les Services qu'on est en droit d'en attendre, il
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faul envoyer ä cette öcole des hommes inlelligents, bien pröpares, dont la pro-
fession civile soit en rapport avec les Services qu'ils doivent rendre en campagne,
et qui aient recu une instruetion scolaire süffisante pour profiter avec avanfage
des lecons qu'ils recevront ä l'ecole federale.

Nous devons donc vous recommander, pour le recrutement des sapeurs
d'infanterie :

1° De les choisir avec le plus grand soin sous le rapport des facnltes physiques
et inlellecluelles et sous celui de l'instruction scolaire ;

2° De les recruter aulant que possible parmi les ouvriers en bois ou en fer.

Chaque annöe, les sapeurs d'infanterie nouvellement nommes seront appeles ä

l'ecole federale; ils devront, au pröalable, passer une öcole cantonale d'une
semaine. Dans cetle ecole pröparatoire, on examinera scrupuleusement el en detail
les sapeurs nouvellement recrutös, pour n'envoyer ä l'ecole fedörale que ceux qui
rempliront les deux conditions exigees. Quant aux autres, ils»seront renvoyös
chez eux et renlreront dans les rangs de leur compagnie.

Nous vous recommandons de tenir striclement la main aux prescriptions ci-
dessus, dont MM. les commandants d'arrondissement surveilleronl spöcialement
l'execution, et qu'ils feront connaitre ä cet effet aux nouveaux capitaines d'ölile,

apres leur nomination.

Agröez, messieurs, l'assurance de notre consideralion.

Le chef du departement militaire,
P. Cbresole.

Le medecin mililaire prineipal du canlon de Vaud a adresse la
circulaire ci-dessous (n° 5719) ä MM. les medecins militaires charges
des visites sanitaires:

Morges. 8 decembre 1864.

Messieurs,

Les commissions dexemption qui ont fonetionne en 1863 ont examinö, outre
les militaires infirmes, 2544 recrues et en ont döclare seulement 1901 aptes au
service, c'est-ä-dire que plus du quart des hommes visites onl ötö exemples d'une
maniöre absolue, relative ou temporaire.

Cette annöe, les mömes commissions ont examinö 2004 recrues, sur lesquels
1481 onl ötö döclares aptes au service. C'est ä peu pres la möme proportion
qu'en 1863.

La commission du Grand Conseil, chargöe d'examiner le rapport de gestion du

döpartement militaire pour 1863, a fait une Observation ^ur Ie chiffre ölevö de

ces exemptions et eile a attire sur ce fait la serieuse attention du Conseil d'Etat.
qui a röpondu qu'il veillerait ä ce qu'il ne se glissät pas d'abus dans l'application
du principe pose ä l'article 67 de la loi militaire.

Invite par Ie departement mililaire ä prendre les mesures necessaires pour que
le reglement relalif ä la visite des recrues soit applique d'une maniöre complete
el uniforme, je viens, ä mon tour, appeler votre attention sur les points suivants :

1 ° II me parait positif que Ia visite des hommes du döpöt ne se fait pas avec
toute l'attention et avec tous les soins que coroporle cetle importante Operation, ce
qui tient essentiellement ä la rapiditö que les mödecins y mettent. En effet, la
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moyenne des hommes du depöt examines par une commission est d'environ 150,
en admettant que chaque medecin employät deux minutes ä l'examen d'un homme
et que l'on ne consacräl que deux minutes ä la discussion qui doit suivre l'examen
et qui doit avoir lieu en l'absence de Tinleresse, et une minute ä la redaction du
certificat de visite el ä la decision du commandant d'arrondissemeiit qui doit aussi
ötre couchöe sur le certificat, il s'ensuivrait que l'examen de chaque recrue exige-
rail 7 minutes, et certes il ne faudrait pas perdre de temps pour en employer aussi

peu, ä une Operation qui ne laisse pas quelquefois que d'ötre assez compliquöe,
si eile esl faite d'une maniere consciencieuse. Admetlons meine, si l'on veut, que
l'on ne consacrät que six minules ä chaque recrue, il n'en faudrait pas moins
quinze heures pour en examiner 150, sans compler les intervalles perdns pour
l'entree et la sortie des hommes et pour les lemps de repos nöcessaires aux exa-
minateurs. Or, d'apres les renseignements que j'ai obtenus, la moiliö de ce temps,
en moyenne, n'est pas employee par les commissions pour l'examen des recrues.
möme dans les sections oü il s'est presente plus de 200 hommes.

II rösulte de ces donnees que cet examen est fait d'une maniere beaucoup trop
rapide et par consöquent superficielle, qu'il ne peut ainsi remplir le but de la loi
et qu'il doit rösulter de ce mode de faire des erreurs prejudiciables au service.

Je viens, en consöquence, vous inviter ä vous conformer striclement au röglement

et aux instructions contenues dans ma circulaire du 10 avril 1863, dont je
vais vous rappeler sommairemenl les dispositions.

Le jeune homme qui se prösente, aprös avoir döcline ses noms, preuoms,
demeure, äge et contingent, doit ötre entiörement nu. Aprös un examen exterieur
genöral, chaque organe ou Systeme d'organes doit ötre interrogö par les moyens
que fournit la science, pour s'assurer de la maniere donl s'exöcutent les fonctions
qui lui sont propres. Cet examen doit elre fait, dans tous les cas, par Us deux
medecins La deliberation doit avoir lieu, comme il est dit ä I'arlicle 23, en
l'absence de l'intöressö, et le resultat doil en ötre couchö sur le certificat, avec les

developpemenls necessaires, et, apres que le commandant a pris sa döcision,
conformöment aux articles 24 et 25, et que Tinscription en a ötö faite, il doil en etre
donnö connaissance ä celui qu'elle concerne et qui, ä cel effet, doit ölre rappele
devant la commission, conformöment ä l'article 26, article qui souvent n'est pas
observe; cet article exige aussi que Texaminö soit prevenu qu'il peut en appeler
au conseil de rövision de la decision rendue. S'il y a recours au conseil de rövision,

les motifs doivent en ötre inscrits sur le certificat de visile, qui doit indiquer
si le renvoi au conseil a lieu sur la demande des medecins. sur celle du commandant

ou sur celle de Texaminö.
Teile est la maniere dont vous devez proceder dans la visite des recrues, et je

dois vous prevenir que je liendrai Ia main ä ce que ces diverses prescriptions
reglementaires soient convenablement observees. S'il devait en rösulter que tous
les hommes du döpöt ne pussenl pas ötre examines le premier jour, il n'y auraii
aucun inconvenient ä renvoyer au lendemain Texamen de deux ou trois des
contingents les plus rapprochös, puisque la commission se Irouvant sur les lieux,
peut se röunir plus tot et que d'ailleurs le nombre des miliiaires infirmes ä
examiner le second jour, est de beaucoup införieur ä celui des recrues.

2° Au point de vue mödical, je dois aussi vous prösenter quelques observations:

a) Quant aux pieds plats, je vous rappellerai les directions contenues dans ma
circulaire de 10 avril 1862. II est admis que les pieds qui sont simplement plats
ne gönent en aucune maniöre la marche; pour que cela ait lieu, il faul qu'en
outre le pied soit devie, c'est-ä-dire jete en dehors, la mallöole interne faisant
saillie et etant abaissee vers le sol. C'esl dans ce cas-lä seulement que les pieds
plats doivent procurer l'exemption du service; or je trouve dans le rösurnö des

infirmitös constatees cette annöe sur les recrues 84 cas de pieds plats, sans autre
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Resignation. Veuillez, ä l'avenir, n'exempter que les pieds plals et devies et Tin-
diquer sur le certificat de visite.

b) Quant ä la myopie, je vous rappellerai que le reglement federal fixe d'une
maniere precise les conditioDS dans lesquelles un homme doit etre declarö myope;
les epreuves indiquees dans le reglement doivent ötre necessairement faites, les
commandants ayant recu ä cel effet les lunettes reglementaires, et d'ailleurs la

myopie ne donne lieu qu'ä une exemptiou relative. Vous devez donc, en vous
rendant dans les commissions d'exemption, etre porteur d'un exemplaire du
Reglement sur le service de sante de l armee federale, qui contient seul les caraclöres
nöcessaires aux epreuves, et quand vous exempterez pour ce motif, vous indi-
querez sur le certificat de visite que la myopie a ötö constalee reglementairement.

c) Je vois plusieurs hommes du döpöt exemptes pour defaut de developpement,
je dois vous faire observer que, dans beaucoup de cas, cette infirmitö doit donner
lieu ä une exemplion lemporaire, car ä Tage de 19 ou 20 ans, un jeune homme

peut encore se developper et acquörir plus tard la taille et les forces necessaires

pour ötre en etat de faire du service mililaire.
d) Je constate aussi que 25 recrues onl re^u des exemptions pour goitres; or,

;i cet age, le gottre est trös souvent curable et ne doit donner lieu qu'ä une exemptiou
temporaire, toutes les fois qu'on peul en esperer ou, du moins, en tenter la guörison.

e) Enfin, les jeunes gens sont sujets ä des palpitations qui ne sont nul leinen t
l'indice d'une anection organique du coeur. II faul donc ölre prudent pour les

exemptions aeeordees pour cet arcidenl. En outre, il faul toujours s'assurer que
les mouvemenls lumultueux du cceur ne sont pas causes par Teniotion ou, comme
cela s'est vu, par une course violcnte executee immödiatement avant la visiie. II
»era toujours bon, dans ces cas, de consigner les malades au planton de service,
afin de s'assurer qu'ils sont en repos depuis un temps süffisant, lorsqu'ils passent
ä la vjsite.

3° Eutin, je dois aussi appeler votre attention sur la maniöre, souvent defectueuse

et ineumplete, donl sont rediges les rapports de visite fails par les medecins
miliiaires, ä la requisition des commandants d'arrondissement ou du medecin
prineipal, pour demandes d'cxemptions ä T extraordinaire, en vertu de l'article 58 du
reglement. Pour parer ä cet inconvenient, j'ai du demander au departement mililaire

Tautorisation de faire ötablir des formules speciales pour ces rapports et je
vous invite ä les remplir convenablement, de maniere ä me permettre d'ötablir,

en connaissance de cause, les preavis que j'ai ä fournir aux commandants d'ar-
rondissements.

Agröez, messieurs, Tassurance de ma parläite consideration.

Ijc medecin militaire prineipal,
Dr Muret, major.

La section bäloise de la societe militaire federale a adressö k toutes
les sections la circulaire suivante, dont les propositions seront prises,'
nous n'en doutons pas, en serieuse consideration :

aux sections cantonales DE LA SOCIETE militaire SUISSE.

Chers freres d'armes,

Vous savez tous quelle perle cruelle nous avons faite le 25 mars de cetle annöe
dans la personne de Texcellent colonel Hans Wieland, qui a ötö si prömalurement
enlevö ä sa famille, ä ses amis, ä ses camarades et ä sa patrie; aussi le corps des
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officiers de son canlon s'est-il fait un devoir et un honneur de lui ölever un
monument durable. Dans T espoir de satisfaire ä loules les exigences et animös du
dösir de pouvoir offrir un souvenir digne de Wieland ä tous ses amis et ä toutes
ses connaissances, soit de prös soit de loin, nous avons fait graver son portrait,
autant pour retracer son image aux yeux de ceux qui Tont connu et de le faire'
revivredans le coeur de ceux qui Tont aimö, que pour perpetuer sa memoire.

Notre concitoyen. M. Fröderic Weber, döjä cölebre par ses gravures de tableaux
d Holbein et de Raphael, a bien voulu se charger de ce travail et il vient de le
terminer. Cette gravure, donl nous avons une epreuve sous les yeux, a ötö faite
d'aprös un tableau de M. Buff, peintre appenzellois, el nous pouvons dire que c'est
un vrai chef-d'ceuvre que vous serez ögalement heureux de posseder, nous en
sommes persuadös d'avance.

Afin de röunir les fonds necessaires pour couvrir les frais qui sont assez
considörables, notre corps d'officiers a souscrit et paye un certain nombre d'aclions, ce
qui pour chaque aclionnaire, n£ conslitue pas d'autre droit que celui de retirer, ä

Togal de tout officier suisse, un exemplaire sur papier de Chine ä 10 francs, et
sur papier ordinaire ä 5 francs.

Tout en vous faisant cette communication prealable, nous ajoutons que nous
espörons recevoir le dit portrait cn janvier 1865 et nous vous Texpedierons sans
dölai. En consöquence nous vous offrons des exemplaires aux prix indiques ci-
dessus (pour ceux sur papier de Chine jusqu'ä concurrence du nombre lire), et nous
vous prions de nous faire parvenir vos commandes par Tentremise de votre comite,
aussitöt que vous aurez recu de nous une epreuve. En effet, dös que cela nous sera
possible, nous enverrons ä votre section un exemplaire, soit comme souvenir de
feu le colonel Wieland, au portrait duquel vous accorderez certainement avec
plaisir une place dans ie lieu de vos reunions, soit afin que vous puissiez juger
vous-mömes de Texcellence de ce travail.

Quant aux exemplaires qui ne seront pas remis ä des officiers, nous pensons
qu'ils pourront se vendre comme ouvrages d'art, mais ä un prix bien superieur
et en rapport avec Ie merite de cette oeuvre.

Nous espörons donc pouvoir envoyer sous peu une epreuve ä votre seclion, et
dans Tattente de recevoir bientöt de vos bonnes nouvelles, nous vous prions, chers
freres d'armes, de recevoir nos salulions cordiales.

Le president de la societe militaire de Bdle,
R. Paravicini, colonel federal.

Le secretaire de lu section bdloise de la societi militaire federale,
H. Burckhardt, capitaine.

A PROPOS DES REVUES.

Ainsi que nous l'avons dit dans notre dernier numero, le Grand
Conseil vaudois aura k s'occuper dans sa prochaine session de la question

des revues annuelles et reunions de contingents. Quelques
personnes, et entr'autres des citoyens du district d'Aigle, dösirent les

supprimer k l'avenir et ont ä cet effet adresse au Grand Conseil la
pötition suivante :

Tit. — La loi mililaire du 16 decembre 1862 a introduit des cours de röpötition

pur les bataillons de röserve cantonale; ces reunions ont maintenant la

sanction de l'expörience; elles produisent de bons resultats, en fournissanl aux
hommes qui en fönt parlie l'occasion d'uliliser d'une maniöre sörieuse leurs
connaissances militaires, en developpant dans les bataillons de röserve l'esprit de
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